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Strategic Plan 2002-2010

Strategic Plan 2011-2020

Post-2020 framework, COP15!
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Un paysage institutionnel complexe
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Deuxième point : et maintenant ?

COP15, Kunming, octobre 2020
• Vers une refonte de l’architecture d’ensemble :

• Nouvelle structure des objectifs/cibles, avec
objectifs d’état à 2050 et point d’étape 2030, et
objectifs d’actions à 2030

• Important volet sur les moyens et modalités de
mise en œuvre

• Important volet sur un cadre de transparence et
responsabilité
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Mobilisation

Transparence et responsabilité

Moyens et modalités de mise 
en œuvre

Objectifs



Où en est-on ?

• COP14 (Nov. 2018): Lancement official du processus !
(Decision 14/34)

• Première moitié de 2019: Consultations régionales (+
autres conventions)

• Août 2019: Première reunion du groupe de négociation

è Premier squelette du cadre post-2020
è Calendrier clarifié
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• Premières propositions, surtout sur objectifs et cibles

• Les autres dimensions doivent être développées d’ici à
juillet

• D’ici le coup de marteau final de la COP15, rien n’est fait !



Où en est-on ?

• Cinq objectifs à 2050 avec point d’étape 2030
• D’ici à 2030, aucune perte nette dans la superficie et l’intégrité des écosystèmes

d’eau douce, marins et terrestres et augmentation d’au moins [20%] d’ici à 2050,
assurant ainsi la résilience des écosystèmes ;

• Le pourcentage d’espèces menacées d’extinction est réduit de [X%] et l’abondance
des espèces a augmenté en moyenne de [X%] d’ici à 2030 et de [X%] d’ici à 2050 ;

• La diversité génétique est préservée ou augmentée en moyenne d’ici à 2030 et pour
[90%] des espèces d’ici à2050 ;

• La nature fournit des avantages aux populations en contribuant à :
- Une	meilleure	nutrition	 pour	au	moins	 [X	millions]	de	personnes	d’ici	à	2030	
et	[Y	millions]	d’ici	à	2050;
- Des	améliorations	dans	l’accès	durable	à	une	eau	sûre	et	potable	pour	au	
moins	 [X	millions]	de	personnes	d’ici	à	2030	et	[Y	millions]	d’ici	à	2050;	
- Des	améliorations	dans	la	résilience	face	aux	catastrophes	naturelles	pour	au	
moins	 [X	millions]	de	personnes	d’ici	à	2030	et	[Y	millions]	d’ici	à	2050;	
- Au	moins	[30%]	des	efforts	déployés	pour	 réaliser	les	cibles	de	l’accord	de	
Paris	d’ici	à	2030	et	2050.

• Partagés	de	manière	juste	et	équitable,	les	avantages	découlant	de	l’utilisation	des	
ressources	génétiques	 	et	des	connaissances	traditionnelles	associées	ont	augmenté	
de	[X]	d’ici	à	2030	et	atteint	[X]	d’ici	à	2050.



Où en est-on ?

• Puis 20 cibles d’action à 2030, organisées en trois
groupes :

- Réduire les menaces qui pèsent sur la biodiversité (exemple : 30% AP,
50% réduction de polluants, contribution à l’Accord de Paris…)

- Répondre aux besoins des populations grâce à l’utilisation durable et au
partage des avantages

- Outils et solutions pour la mise en œuvre et l’intégration



Et après ?

• OEWG2: February, Kunming (China)
• OEWG3: July, Cali (Colombia)

• Consultations thématiques Janvier-avril 2020

• SBSTTA/SBI meetings, Mai 2020

• IUCN World Congress (Juin 2019)

• UNGA Heads of States meeting on biodiversity
(September 2020)

• COP15 à Kunming, Octobre 2020



Et après ?

• Distinguer le cadre…

• … de la decision de la COP : quelles modalités de
mise en œuvre / objectifs de processus envisager ?

• Mise à jour des strategies nationales : le plus vite
possible après la COP15 ?



Ménager nos attentes J



MERCI !


